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Article 35

1. After the expiration of a period of five years from the 
date on which, this Convention shall enter into force, a 
request for the revision of this Convention may be made at 
any time by any Contracting Party by means of a notifica
tion in writing addressed to the Secretary-General of the 
United Nations.

2. The General Assembly of the United Nations shall 
decide upon the steps, if any, to be taken in respect of such 
request.

Article 36
The Secretary-General of the United Nations shall inform 

all States Members of the United Nations and the other 
States referred to in article 31:

(a) Of signatures to this Convention and of the deposit of 
instruments of ratification or accession, in accordance with 
articles 31, 32 and 33;

(b) Of the date on which this Convention will come into 
force, in accordance with article 34;

(c) Of requests for revision in accordance with article 35.

Article 37
The original of this Convention, of which the Chinese, 

English, French, Russian and Spanish texts are equally 
authentic, shall be deposited with the Secretary-General of 
the United Nations, who shall send certified copies thereof 
to all States referred to in article 31.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned Plenipotentiaries, 
being duly authorized thereto by their respective Govern
ments, have signed this Convention.

DONE at Geneva, this twenty-ninth day of April one 
thousand nine hundred and fifty-eight.

CONVENTION SUE LA HAUTE MER

Les Etats parties a la presente Convention,

Desireux de codifier les regies du droit international rela
tives a la haute mer,

Reconnaissant que les dispositions ci-aprcs, adoptees par 
la Conference des Nations Unies sur le droit de la mer, tenue 
a Geneve du 24 fevrier au 27 avril 1958, sont pour l’essentiel 
declaratoires de principes etablis du droit international,

Sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier
On entend par « haute mer » toutes les parties de la mer 

n’ appartenant pas ä la mer territoriale ou aux eaux inte- 
rieures d’un Etat.

Article 2

La haute mer etant ouverte ä toutes les nations, aucun Etat 
ne peut legitimement pretendre en soumettre une partie 
quelconque ä sa souverainete. La liberte de la haute mer 
s’exerce dans les conditions que determinent les presents 
articles et les autres regies du droit international. Elle com- 
porte notamment, pour les Etats riverains ou non de la mer:

1) La liberte de la navigation;
2) La liberte de la peche;
3) La liberte d’y poser des cables et des pipe-lines sous- 

marins;
4) La liberte de la survoler.
Ces libertes, ainsi que les autres libertes reconnues par les 

principes genöraux du droit international, sont exercees par 
tous les Etats en tenant raisonnablement compte de l’interet 
que la liberte de la haute mer presente pour les autres Etats.

Article 3

1. Pour jouir des libertes de la mer к l’egal des Etats 
riverains de la mer, les Etats depourvus de littoral devraient 
acceder librement к la mer. A cet effet, les Etats situes entre 
la mer et un Etat depourvu de littoral accorderont, d’une 
commune entente et en conformite avec les conventions 
internationales en vigueur:

a) A l’Etat depourvu de littoral, sur une base de recipro
city, le libre transit к travers leur territoire;

b) Aux navires arborant le pavilion de cet Etat un traite- 
ment egal ä celui de leurs propres navires ou des navires de 
n’importe quel autre Etat, en ce qui concerne l’acces aux 
ports maritimes et leur utilisation.

2. Les Etats situes entre la mer et un Etat depourvu de 
littoral regleront, d’un commun accord avec celui-ci, en 
tenant compte des droits de l’Etat riverain ou de transit et 
des particularites de l’Etat sans littoral, toutes questions 
relatives ä la liberte de transit et к l’egalite de traitement 
dans les ports, au cas ou ces Etats ne seraient pas dsja 
parties aux conventions internationales en vigueur.

Article 4

Tous les Etats, riverains ou non de la mer, ont le droit de 
faire naviguer en haute mer des navires arborant leur 
pavilion.

Article 5

1. Chaque Etat fixe les conditions auxquelles il accorde sa 
nationalite aux navires ainsi que les conditions d’immatricu- 
lation et du droit de battre son pavilion. Les navires posse- 
dent la nationale de l’Etat dont ils sont autorisds a battre 
pavilion. II doit exister un lien substantiel entre l’Etat et le 
navire; l’Etat doit notamment exercer effectivement sa juri- 
diction et son controle, dans les domaines technique, adminis
trate et social, sur les navires battant son pavilion.

2. Chaque Etat delivre aux navires auxquels il a accorde 
le droit de battre son pavilion des documents ä cet effet.

Article 6

1. Les navires naviguent sous le pavilion d’un seul Etat et 
se trouvent soumis, sauf dans les cas exceptionnels expres- 
sement prevus par les traites intemationaux ou par les pre
sents articles, к sa juridiction exclusive en haute mer. Aucun 
changement de pavilion ne peut intervenir au cours d’un 
voyage ou d’une escale, sauf en cas de transfert reel de la 
propriety ou de changement de l’immatriculation.

2. Un navire naviguant sous les pavilions de deux ou 
plusieurs Etats, dont il fait usage ä sa convenance, ne peut se 
prevaloir, vis-ä-vis de tout Etat tiers, d’aucune de ces natio
nales, et peut etre assimile ä un navire sans nationalite.


